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Crise dans le système du permis de conduire
Question écrite n° 10082

Texte de la question

Mme Géraldine Grangier attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la crise profonde que
traverse aujourd'hui le système du permis de conduire en France. Ce titre de conduite, indispensable à la fois
pour l'accès à l'emploi, la mobilité quotidienne et l'égalité entre les territoires, devrait relever d'un service public
efficace, accessible et équitable. Or la réalité que vivent des millions de Français, notamment les plus jeunes et
les familles modestes, est tout autre : délais interminables, coûts prohibitifs, qualité de la formation en baisse et
sentiment d'abandon des professionnels de la conduite. En 2023, près de 1,37 million de nouveaux candidats se
sont inscrits à l'examen du permis, pour un corps d'à peine 1 200 inspecteurs à l'échelle nationale. Cette
disproportion flagrante, connue de longue date, engendre une saturation insupportable des centres d'examen.
Elle entraîne une multiplication des délais, parfois de plusieurs mois, qui découragent les candidats, fragilisent
les auto-écoles et font peser une charge financière supplémentaire sur les familles. À cette situation déjà
critique, le Gouvernement a cru bon d'ajouter une mesure purement électoraliste : l'abaissement de l'âge légal
du permis à 17 ans. Sans aucun moyen supplémentaire pour recruter et former des inspecteurs, sans plan
d'ensemble pour accompagner les écoles de conduite, cette décision a eu pour seul effet d'accroître le nombre
de candidats et donc de renforcer le chaos ambiant. Aujourd'hui, un élève peut légalement se présenter après
seulement 20 heures de conduite. Les professionnels dénoncent depuis longtemps l'inefficacité d'un tel seuil :
trop faible, il conduit à des échecs massifs, obligeant les familles à financer des heures supplémentaires et à
subir les frais d'une reprogrammation (+ 20 % en moyenne). Les organisations professionnelles, recommandent
de porter le volume minimal de formation à 28 heures (24 heures de pratique et 4 heures de théorie collective).
Ce modèle est déjà celui de la conduite accompagnée, dont les résultats sont édifiants : 74 % de réussite contre
53 % seulement pour la filière classique. Une telle réforme améliorerait le taux de réussite dès le premier
passage, désengorgerait les centres d'examen et permettrait de réduire les surcoûts pour les familles. Elle
constituerait aussi une économie indirecte pour l'État : une augmentation de 10 % du taux de réussite équivaut à
l'effet de plus de 100 inspecteurs supplémentaires sans embauche. Pourtant, le Gouvernement s'obstine à
ignorer ces propositions de bon sens, préférant donner l'illusion de faciliter l'accès au permis en abaissant l'âge,
tout en maintenant les familles dans une spirale d'échecs coûteux. Le coût moyen du permis dépasse déjà 1
800 euros et atteint parfois des montants prohibitifs en zones urbaines saturées. Chaque échec se traduit par
plusieurs centaines d'euros supplémentaires. Pour des familles populaires déjà étranglées par l'inflation et la
hausse du coût de la vie, ce poids financier devient insupportable. Dans ces conditions, l'accès au permis de
conduire, censé être un droit pour tous, devient un privilège réservé aux plus aisés. Les jeunes des milieux
modestes sont condamnés à différer, voire à renoncer à leur projet de mobilité et donc à des opportunités
d'emploi. Le 2 avril 2025, moniteurs et inspecteurs du permis de conduire ont appelé à la grève et à manifester
dans tout le pays. Leur mot d'ordre est sans équivoque : oui à une formation de qualité, non à la baisse du
pouvoir d'achat. Ils dénoncent un système à bout de souffle, une absence de concertation réelle et un mépris
croissant de l'État à l'égard des acteurs de terrain. Ces professionnels, garants de la sécurité routière et de la
qualité de l'apprentissage, demandent des moyens, des réformes cohérentes et une reconnaissance de leur rôle
essentiel. Dans les zones rurales et périurbaines, la situation est encore plus dramatique. Là où les transports
publics sont quasi inexistants, la voiture est une nécessité vitale. Pourtant, les habitants de ces territoires
cumulent les handicaps : délais d'attente démesurés, examens éloignés de plusieurs dizaines de kilomètres,
frais de déplacement, coûts plus élevés. Dans ce contexte, elle lui demande de bien vouloir indiquer pour quelle
raison l'âge légal du permis a été abaissé à 17 ans sans prévoir l'augmentation indispensable du nombre

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE10082


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE10082

d'inspecteurs, alors que la pénurie était connue de tous et pourquoi les propositions des professionnels visant à
relever le seuil de formation à 28 heures sont systématiquement écartées. Elle lui demande également quelles
mesures le Gouvernement compte prendre pour recruter et former en urgence des inspecteurs supplémentaires
afin de désengorger les centres d'examen et comment il entend répondre au cri d'alarme des auto-écoles et des
inspecteurs, qui demandent avant tout une formation de qualité et des conditions de travail dignes. Elle lui
demande enfin quelles garanties il peut donner aux familles populaires pour que l'accès au permis de conduire
ne devienne pas un privilège réservé à une minorité, mais demeure un droit accessible à tous les jeunes
Français.
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